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enfants
Question écrite n° 68267

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur la vente de jeux de grattage aux mineurs. Actuellement, rien n'interdit aux buralistes de vendre des
jeux de grattage (Solitaire, Millionnaire, Tac O Tac...) aux mineurs de moins de seize ans, dans la mesure où ils
sont autorisés à fréquenter leurs établissements. Or, eu égard au caractère pernicieux des jeux d'argent et au
caractère souvent influençable des jeunes adolescents, il lui demande si le Gouvernement envisage de prendre
des mesures afin de leur en limiter l'accès.
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